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,Al~ e mar,n e lli?_.j_ 

l . En dé pit de l'évolution f avoîable de la 

product i o~ industrielle, la situat ion dos ventes 

d os mines de houille a continué à se détériorer 

au d ~but d e 1965 . De puis le co~~encemunt de 

l'année jusqu'à la fin de f évrier, les stock s sur 

le car reau des mines se sont accrus d'environ 

2, 5 millions de t de charbon . A la fin de février, 

plus d e 10 milli ons de t de charbon et d~ co~e 

étaie nt entreposées sur le carreau des ~in0 s8 

L 1 IG Bergbau und Enc r~ie a r o jetè la ropo

sition de l'Association d0s vntreprises minières 

de la Ruhr d'introduire, p our l o ler mars, un poste 

ch8~é dans l' e nsemble du bassin . Le syndic a t estime 

que c o tte mesure ne forait qu'aggraver l ' inquiétude 

dos mineurs . 

2 . Le Conseil d'administration dos H~tten- und 

Bor~~e rke Rheinhausen AG a d é cidé, le ll février 1965, 
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ir, 

la fermeture du siège Helene, du siège Constantin 6/7 et do la 

mine Konigsgrube. 

Parmi les fermetures que l'association de rationalisation 

avait annoncées à la fin d 1 octobre 1964, celles des sièges suiv.ants 

ont jusqu 1 ici été définitivement décidées : Ev,·ald/Konig-Ludvrig, 

Shamrock, Helene, Constantin 6/7 et Konigsgrube. 

Jusqu'à présent, les décisions de fermeture des sièges 

Friedrich-Thyssen 2/5, Brassert et.Waltrop ont été définitivement 

rapportées. 

3. Selon une convention collective conclue dans les charbonnages 

sarrois, le salairo dos travaill0urs sera versé mensuellement, à 

partir du 1er avril 1965, au co1apte bancaire que chacun d'eux aura 

indiqué. 

1.. En février, deux charbonnages ont cessé leur activité: 

le siège Sainte-Marcuerite, de la 3ociété Bonne Zspérance, 

Batterio, Bonne Fin et Violette, dans le bassin de Liége; 

le siège Sainte Barbe de la Société dos charbonnages de 

Tamines dans le bassin de Charleroi. 

La fermeture du deuxième siège (environ 700 travailleurs) 

de cette société est prévue pour le 16 avril 1965. 

2. Dans une not~ adressée aux responsables de l'industrie 

charbonni~re, le ministre de l'Emploi et du Travail fait part de 

sa décision de ne pas accorder, A partir du 16 février 1965, les 

autorisations de travail qui seraient demandéés pour dos travailleurs 

migrants non ressortissants d 1un pays do la C.E.E. 

D'autre part, los contingents de main-d'oeuvre étrangère 

autorisés pour les charbonnages avant 1965 doivent être considérés 

comme épuisés au 16 février. Enfin, la procédure du remplacement des 

ouvriers mineurs du fond recrutés par contingent et qui ont quitté 

le pays est suspendus. 
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~. Les pourparlers annoncés pour le 11 février à la Commission 

nationale mixte des mines ont abouti à un accord et au retrait.du 

préavis de gr~ve déposé le 4 janvie~ par les orgenisations syndi

cales. D'après l 1 àccord, los salaires en vigueur le 12 février 1965 
sont m~jor6s de 3,3 % è partir du 15 février 1965. Cette décision 

compl~te les dispositions prises pour assurer la compensation 

salariale de la réduction de la duroe du trcvail. Cependant, son 

application au 15 févri~r laies~ un reliquat correspondant à un 

mois et dcmd de 1 'ep]?lica.tion de la hausse des salaires, Un groupe 

de travail règlera l'affQctation do ce reliquat. 

' ~~ :. f,', 

.~· 
4. Le 11 février, la C~m.i$$iOn nationale mixte des mines a éga. '-' 

égal8ment fixé pour 1965 les mo~alités d 1ayplication dci l'accord 

int2rprofessionnel du 12 décembre 1963 concernant l'octroi d'une 

troisi~me se3ai~e de vacances. 

L'accord stipul8 que l'instauration de la troisi~me semaine 

de vacances ne devra ent~ainer aucun nouvel arrêt collectif du 

travail. Les jours de vacances supplémentaires - à concurr~nce de 

cinq, au maximum - coinci.dermt avec dGS jours d'inactivité normale

ment prévus au calendrier de l'entreprise. La pécule afférent à la 

troisième sooaine de vacanc$ sera égal à un quart du pécule brut 

total des vacances annuelles. Il s0ra payé aux environs du 

1er juillet 1965 par 1 1 Gmployeur au service duquel l'ouvrier se 

trouvera le 30 juin 1965~ 

Italie 

1~ La question du passage à 1 1 E.N.E.L~ (Ente elettrioo) de 

l'ensemble minier de la Carbosarda et du sort réservé aux travail

leurs occupés dans les mines de cette société a continué do faire 

l'oojct de discussions dans les milieux politiques et syndicaux. 

Le 4 février, cette question a été 0xaminée par le Conseil 

régional de la Sardaigne. Au cours des débats, l'assesseur pour 

l'industrie a d~claré que les indemnités versées ~ la suite de 

l'ex~ropriation par 1 1E.N.E.L. des installations minières 0t 
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.::l~ctl"'i· .. ,t:os so1"'t.io:·1t utilis~ses par la Carsosarda pour créer des 

usines d 1 aluminium êt de ferro-alliages. En co ~ui co~c0rno le 

sort de la main-d'oC?uvre, 1 1assessGur s'est r5féré à l'accord 

intervenu lo 10 m~rs 1964 entre l'E.N.~.L. et la Car~osarda, par 

lequel l'E.N.I~.L. a promis de r0p:rendre aussi, progressivement, la 

main-d'oeuvre de la min0 d~ Serbariu qui ne sera pas transférée à 

l'E.N.~.L. En rovanche 9 aucun pr~blème ne se pose pour le passage 

du personnel dos deux mines expropriées, Seruci et Nuraxi Fizus. 

L'assesseur a enfin fait part de l 1 intorition dG l'administration 

régionalo de créer à l'université de Cagliari une faculté des 

sciences minières ( ingé~1ieurs des Dines). La Haute Autorité a 

donné son a~pui à cotte initiativB. 

A la fin du débat, un ordre du jour approuvé par l'exécutif 

régional a ét8 voté. L'exécutif réGionQl s'engage notamment à 

intervenir aupràsddu gouvernement et do la présidence de 1 1E.N.E.L. 
pour qua, à la suite du trD.nsfert à 1 1E.N.E.L. de 1 1 ense.~1ble des 

installations ct ~~s concessions de la société Carbosarda, le 

personnel feisant ancionnement partie de cette société passe à 

1 1 E.IT.B.L. dans les plus brofs délais. 

Le 13 février, le prcisidont de l'E.rr.m.L. a rcnco~tré les 

représentants sy~dicaux des travailleurs, qui lui ont demandé des 

assurances quant au transfert QO tous les travailleurs de la 

Carbosarda à 1 1Ente elettrico, ainsi qu 1aux salaires et aux condi

tions de travail qui leur seront accordée. 

Le :;?;."ûsic'L!nt 0_c l'~.l,!.E.L. a déclar0 qu'en application du 

decret-loi no 1213 du 28 octobre 1962 et de 1 1accord du 10 mars 1964 
intGrvenu an Comité dos ministres, seul le personnel a)proprié et 

nécessaire au fo:1ctionnement des mines de Seruci et de Huraxi Fic-us 

serait transféré à 1 1E.N.E.L •• 

LBG :p:rogrammGs d'adaptation des deux mines et de construction 

de la li~ne élC:ctrique nécessaire au f onet i onnemeil t du premier grOU2_)8 

de la su:po::ccentre.le ne pourront être réalisés e.vant un an. Au fur 

et à mesure èe la réalisation de cos programillos, le pursonnel 
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nécessaire sera transféré dû la Carbosarda à l'E •. N.E.L. Jusqu'au 

mOŒGnt du transfert, chaque travailleur co~1scrvera son salai:;.:·c 

actuel (convention ~ineurs). 

Les organisations syndicales des travailleurs ont à nouveau 

dE::mandé au présic1.cnt dé l'~.l~.:S.L. l.e tral1Sfert intégre.l de tout 

lo person1:el c:e la Cc:.;.rbosarda,. a.vec une· rémunérE .. tion qui tienne 

compte de la convontion d'ontr~prisé E.N.E.L. et des ajustements 

nécessaires pour le sect0ur des mines. 

2. Le 53) Co:1grbs px-ovincial de. la :&.,oderestratti ve . de ;:a,gliari 

s'est tunu à Iglesies (Cagliari), le 7 février 1965. 

La motion votée ~. ln. Sui te du début sur les r0alise.tions de 

ce syndicat au cours des trois années 1962 - 1965 der:1ande notamï.~1ent 

lo transfert de tout lo personnel de ln Ccrbosarda à l 1 ~.N.E.L., 

sans è .. iscriülination d'aucune sorte et c~vuc la rémunàration prévue 

par la conve~tion E.N.Z.L., les avantages propres à 1 1industrie 

e~tractive restant acquis. 

...-j~:: 
' ( 
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')~ 
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La motion confirme on outre la validité des indications ~i 
fournies par le Congr~s sur la sécurité socic.le réuni ['-. 1 1 initia- · r'Jl 

,·,\';> 
ti ve è.e la :B,ederestratti ve C. I. S. L. , à Carbonia, le 7 juin 1964 <rH 

::,J 

(notamment, en ce qui conc~rne la révision des lois sur la silicose, .. ·:~~ 

:::e~::) :aladies professionnalles et sur le régioc de pensions des 4:'.'.~i 
IJa motion dsclare enfia que le statut du mineur européen 

est un instrument efficace pour la réalisation d'une politique 

cûarbonni~re qui tienne compte des aspirations des travailleurs. 
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1. Une augmentation des salaires de 7, 5 1~ en moyenne a été 

'accordée, à partir ~u 1er février 1965, ~~x 800 travailleurs des 

mines de for de Hesse. Les allocations familiales et indemnit~s de 

logement ont été portées de 0,85 DIJ à 1,00 Dl-1 par poste. En outre, 

un accord est intervenu selon lequel tous les membres QU personnel 

percevront; une prime de vacances de 80 D:vi par an. Cette prime est 

versée lorsqu 1un tiers du congé prévu par la cohvention est pris 

sans interruption. Si le travailleur n'a pas droit à la tota~ité 

du congé, on ne lui verse qu 1 une parti~ de la prime de congé. 

1 1 Unternel1mensverband :Cisenerzbergbau eV et 1 1 IG Bergbau und 

Ener:';ie ont également fixé de nouveaux salaires pour les mines de 

fer du Siegerland. Depuis le ler février 1965, les quelque 200 mineurs 

de ce bassin bénéficient -d 1 une augmentation C:e 7, 5 o/a. 

2. Le si8ge Georg, appartenant à la Salzgitter Erzbergbau AG, 

a ét6 fermé le 28 f~vri~r l965o 

Lo personnel a été transféré au siège Konraà., dont la même 

société est propriétaire. 

Dès le début du mois de février, les pourparlers sur les 

èonditions du renouvelleme~t ou de la reconduction des contrats 

collectifs pour la sidérurgi~ et les mines de fer ont été repris 

dans-le cadre du groupe ~e travail institué sur proposition du Pré

sident de l'Office national de conciliation. 

Le 13 février, lors d'une réunion en séance pléni~re de 

l'Office national de conciliation, un accord, qui sera signé dans 

le courant du mois de mars, a pu ôtre obtenu. 
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Cet accord. prévoit des a~éliorations des· salaires et conditions : ···.:·i 

de travail, dont l~s principales sont.les suivantes: 

.augmenta ti on de tous le.s ~alaires horaires Çie l ,-85. Fr, soit 

environ 3,5 %; 
augmentation du salairê de certaines cat~gories d 1 ou,~riera 

(ouvriers qualifïés d'entretien, journali-ers, ouvriers de 

certains ser~icas de production, etc.); 

allongement du congé annuel, le concé minimum éta~1t porté de 

12 à 15 jours ouvrables et 1$ congé maxiintun de 20 à _24 jours 

ouvrables; _ 

introductiqn, à partir du ler juillet 1965, d 1un régime à 

4 équipes dans les services continus (se~Jaine de 42 heures); 

rel~vement de 1 r indemnité po'\-lr ·travail de nuit de 4, 3.0 Fr/~eure 

à 5 ~ 7 0 _ .?c/hcu:re ~ 

institut ion dans les ·principales usines de délégués à la 

sécurit6 à plein temps. 

Outro les avantages précités, les travailleurs des mines dè 

1 ·~ - ' • 

....... 

fer relevant ~e~l'industrie .sidérurgique bénéficieront de la semaine·;~ 
~ ',f_ 

de 40 -houres à partir du le.r juillet 1966. Un résimo transi toi re 

prévoit la semaine de 41 h 45 à partir du 1er avril 1)65 et celle 

de 4r ~ h 77 à partir' du_ le·r oc.tC\bre 1965. 

Pour les sociétés_, le coût de 1 1 e~1semble d.es mesu:tes qui 

viennent d'être prises co~respond l environ 7,5% des ~épenses 

salariales actuelles• 

Le nouvuau contrat collectif sera valable jusqu'au 31 décembré 

1966 au moins. 

/ 
. ' 
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S I D E ~~ G I E 

Sous la présidence du Pr 1IEINH01T (Francfort), les cinq 

membres Œe la commission d'arbitrage instituée pour trancher le 

différend portant sur la convention collective en Rhénanie-du-~ord

Westphalie ont formul~ à l'unanimité, le 26 février 1965, une 

proposition d'accord. 

Cotte proposition prévoit les dispositions suivantes: 

aug-:Jentation des salaires et appointements conventionnels, 

rC:;spectivement, è.e 7,5% et de 8,5 %, avec effet rétroactif 

au 1er février 1965 et pour une durée de 14 r11ois ~ 

à partir de l'année de congé 1965, prolongation de 2 jours 

ouvrables des congés prévus par la convention collective pour 

toutos les catégories d'âge et pour une période allant jus

quton 1969 inclusivement; 

garantiG conventionnelle des prestations annuelles spéciales 

(majorations versées à l'occasion des fêtes èe Noel et prime 

sup~lémcntaire do vacances, indemnités accordées lors de 

l'établissement du bilan de fin d'année, ote.), à concuyrence 

de 50 % de la rémunération m2nsuelle moyenne des raois de 

février ~ jt:.in 1965, pour une durée de 3 ans au moins; 

ajournement d'une année de la réduction de 42 à 40 hGures de 

la durée hebdqmadaire c1.U travail prévue pour le 1er juillet 

1965. 

La grancle commission tarifaire de 1 'IG :ï.~tietall NRW pour 

1' industriG sidérurgique et de 1 'Ar bei tzebe.rverband e. V. 1~RW pour 

1' industrie; sidérurgi<;_ue a approuvé la proposition d'accord dans 

les délais prévus, qui avaient été fixés au 4 murs 1965. 
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Belgique 

Les n~gociationa entamées ati début de janvier au sein de la 

ComQission nationale paritaire de l'industrie sidérurgique ont 

abouti lo 17 février à la conclu~ion 

d 1un protocole d 1accord national; 

d'un accord concernant les garanties syndicales~ 

d'une déclaration commune sur la sécurité d'~xistence. 

Le protocole d.' accord na-~ional traite des points s .i vanta: 

Liaison des salai~cs ~l'index ........ ._.. .... ._.._. ___ ...,._..,...,....._.. ..... _.....,. 

Le princiï)O d'une nouv~ile c,onvention ayant été admis, les 

modali t0~S ont ét~ pratiqueill0nt arrctéGS pour per.nettre à un STOUpe 

de travail paritaire de mettre au point lQ texte de cette convention. 

Par convention, la duréo hebdomadaire du travail sera réduite 

à 44 heures à partir du 1er mai 1966, les modalités d'ap~lication 

étant à élaborer paritairomont avant cette date. 

Les problèmes de sécurité d'emploi et de rémunération que 

pourrait poser l'évolution tcchnologiqu8 ct conjoncturelle seront 

à résoudre régionalemerit ou localement·aans le caere de la déclara-

l 

.x 

,· •• j 

1 ;\ 

-"·/ 

tion con;:June adoptée lo 17 février 1965 par les organisations pro- < -~ 

fessi.onnelles patronales et syndicales do 1' industrie sidérurgique. é 

D 1 apr~s c2tte déclaration, les di~octions informeropt les représen

tants du personnel ~ans les conseils d'entr0prisG et les délégations 

syndicales des répercussions que les mesures envisa3ées de rationali

sation ou de modernisation pourraient avoir sur l'emploi du personnel. 

Cette information se:ra faite dans un delai tel que C·:3s reprécontants 

aient ·la possibilité d'assurer l'ir .. formation générale des travailleurs 

et de présenter leurs suggestions ou observations. Le cas échéa~t, 

les directions d'entreprise étudieront avec les représentants syndi

caux toutes les possibili+.és de replacement et de réadaptation à 

l'intérieur et, éventuollement, à l'extérieur do l'entreprise. 
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Les directions d'entreprise ne recourront à des mises en 

chômage collectif pour motif conjoncturel qu'après épuisement 

de toutes les possibilités de mutations temporaires et après 

information cles représentants syndicaux. 

Qara.:ltie,ê_ ~rnd!.cal~s-

En liaison avec la re-vendication visant h. ce que des 

avantages ne soient accordés qu'aux seuls travailleurs syndiqués, 

les représentants des employeurs et les représentants des travail

leurs ont conclu un accord sur les garanties syndicales. Ils 

s'engagent à respecter les conventions collectives en vigueur et, 

en cas de litige, la procédure de conciliation existante. En 

contrepartie du respect pa~ les organisations SJTlîdicales et leurs 

représentants, à tous les niveaux, des engagements qu 1ils ont 

souscrits, le Comité de la sidérurgie belge versera à trimestre 

échu, sous certaines conditions, à un compte inter-syndical une 

allocatiou correspondant à 0,4 % des salaires bruts déclarés à 

l'O.N.s.s~ 

L1accord, d'une durée indéterminée et entrant en :vigueur 

le 1er janvier 1965, doit être complété ?ar une convention annexe 

qui fixera uno nouvelle procédure de conciliation. 

Les représentants des organisations patronales et syndicales 

conviennent que l'octroi éventuel d'une prime au mois Qe juillet 

des années 1965 et 1966 ost à examiner sur le plan régional ou des 

entreprises, dans le cadre précisé ci-après. 

Etant donné la situation économique actuolle de l'industrie 

sidérurgique et la necessité impérieuse de maintenir sa capacité 

concurrentielle, les nouveaux avantages salariaux ou autres qui 

s'ajouteraient éventuellement, en vertu d'accoras régionaux ou 

d'entreprise, aux dispositions qui précèdent devrc-nt ~tre déterminés 

de telle sorte que le coût cumulé de toutes les charges nouvelles 

reste à un niveau compatible avec les possibilités de chaque entre

prise ou région. 

1960/65 f 
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France 

Un accord paritaire est intervenu dans la métallureio du 

Pas~de-Calais (Ouest). Il porto sur une revalorisation d 1environ 

5 % des barêmes de garanties de ressources établis le 28 janvier 1964. 
Le nouveau barême s'échelonne entre 2,18 Fr pour le ma.noeuvre et 

3,15 ~pour ltouvrier profcssion~el 3. 

Le 15 fevrier 1965, ~~ accord paritaire a été conclu ~our la 

même industrie. C~t accord fi~e la valeur du point des garanties de 

ressources à 3,05 ft, contre 2,90 H. 

·Le 10 février 1965, un accord paritaire intarvenu pour la 

métallursie de Lille a revalorisé les anciens barêmes de 4.,,3 ~ 
5 %. A partir du 1er février, l'échelonnement est de 2,23 ù à 3,26 &. 

Une au~uentation de ~ % des salaires effectifs de fin déeemQre 

1964 a été convenue en même temps pour le premier semestre de 1965~ 

Luxembourg 

En février, la production journalière moyenne d'acier brut 

dos trois sociétés sidérurgiques luxembourgeoises a atteint 16 114 t, 

contre 15 835 t en janvier. L'all~cation s~éci~le correspon~ante 

s 1est élevée à 6,25 ~/heure (6,08 fi/heure on janvier). 

E Ir S E : ~ :3 L E D E S I li D U S T R I D S 

.Belgique 

1. La loi du 15 juillet 1964 relative à la durée du travail 

(Moniteur belge du 29 juillet 1964) vst entrée en vigueur 1~ 1er 

février 1965. Cett .. : l~i généralise la réduction de le. è.uréL: du trGvvail 

Ù. 45 heure: a' S:!.US diminution da lD. rémunération ~t préVCii t lC. J;OSSibi

lité de nouvcllès réductions par v~ie de conv~ntion nollactivo. 

2. L~ loi du 16 juillet 1964 (Moniteur belge du 20 mai 1964) sur 

le ;repos du dima.n.cho institue un repos ~ompensatoire obligatoire dans 

tous les cas de dérogations pré~~s. Cette loi est ontrée en vigueur 

le ler février 1965. 
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J:talie 

Les calculs effectués par la Commission nationale pour 

l'indice du coût de la vie ont nontré que l'indice résultant des 

relevés faits au cours du trim?stre novembre 1964 - janvi0r 1965 
et valable aux fins d'application de l'échelle mobile des rénuné

rations dans les sect.;urs cle l'industrie, à.u commerce et de 

l 1agriculture s'élevait à 140, contre 138 au trimestre précédent. 

L 1augrncntation de l'indice du coût c~e la vie, de 1,50% en 

valeur réelle, est due principalement à la hausse des prix enre

gistrés pour les rubriques "alimentation" et "dépenses diverses". 

En application des accords sur l'échelle mobile, cotte 

hausse de 1 1 indice ent;raîne. une augmenta ti on de deux points de 

l'indemnité de vie chère pour los travailleurs de l'industrie, du 

commerce ct de 1 1azriculture, à partir du ler février 1965 et pour 

le trimestre février-avril 1965. 

Luxembourg 

Avec effet au lor mars 1965, un règlement grand-ducal du 

26 février 1965 rolève de 380 ~ 420 fi le plafond du salaire nor~al 

journalier servant do base au calcul des cotisations et des presta

tions en espèces de l'assurance-maladie. 

De~uis le ler janvior 1965, le salaire miniuum sJél~ve 

à llO Fl par sGmaine. 

Si, au cours du preillier semestre de 1965, la situation 

économique app~t meill0urc qu'on ne l'avait prévu en 1964, on 

se consul te·:ra sur la possibilité d 1 accorder uno gratificati('ln spéciale 

unique pour l'année 1965. 

Compto tonu du la hauss0 Dffoctive des snlnir8s et des prix 

observéG en 1964, ainsi que des prévisions formulées par le gouver
nement pour 1965, on obtient le tableau suivant; 
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Augmentation des·salaires en 1964 
Relèvement des salaires prévu par le gouverne
ment en 1965 
augmentation totale en 1964 et en 1965 

hausse des prix en 1964 
hausse des prix prévue par.le gouvernement en 1965 
hausse totale en 1964 et en 1965 

/ 1 
' A ' 

16 - 17 % 

6 - 6,5% 
environ 24 % 

6 6,5 % 
4 4,5% 
enviro~ 11 % 

c{~·tte prévision a été établie a.va.nt la réalisation de 

ltaccord sur les salaires du 10 décembre dernier. 

La NOTE D1 INJ?ORiviATION no 15 (octobre 1965) indiquait que, 

la société I:oninklijke Nederlandsche Hoogovens en Staalfabrieken 

ayant acquis la majorité dos actions ùe la Koninklijke Demka 

Staalfabriek, le personnel de oette dernière entreprise ?Ourrait, 

de ce fait, bén6ficier désormais tu résime actualle~1ent eppliqu' 

par Hoogov0ns à son personnel et, notamment, se voir accorder une 

plus fo=te participation aux bénéfices. 

Le Service d'information de Hoogovons signale quo la reprise 

dus actions n'a pas pour conséQuence l'extension au personnel do 

Demka du bénéfice des régimes de participation aux bénéfices et 

d'autres mesures qui s'appliquent au personnol de Hoogovens. 
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